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Glyphosate – une année de plus sur le marché
Автор(и): Растителна защита

Дата: 30.11.2022  Брой: 11/2022     

Le glyphosate, herbicide controversé, bénéficie d'une année supplémentaire d'utilisation sans restriction sur le

marché européen.

La Commission européenne a décidé que la prolongation de l'approbation temporaire du glyphosate restera en

vigueur jusqu'au 15 décembre 2023, a rapporté la DPA, citant un porte-parole de la Commission européenne.

La décision n'a pas encore été formellement prise, mais cela interviendra avant le 15 décembre 2022, date à

laquelle l'approbation précédente du glyphosate dans l'UE expire.

De nombreux pays de l'UE ne sont pas d'accord avec la prolongation
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Selon la Commission, elle était légalement obligée de prolonger l'approbation, même face à l'opposition de la

plupart des États membres de l'UE. Un temps supplémentaire est encore nécessaire pour que l'autorité

compétente de l'UE examine toutes les informations nécessaires et évalue la sécurité de ce produit

phytosanitaire. Suivront ensuite les procédures pour une décision à long terme sur le sort du glyphosate.

En Allemagne, l'utilisation de l'herbicide sera interrompue à partir du début de l'année 2024. Dans d'autres États

membres de l'Union, une interdiction partielle est en vigueur. Par exemple, en Autriche, le Conseil national a

adopté à l'unanimité une interdiction partielle du glyphosate en mai dernier. Cela signifie que la substance

chimique ne peut pas être utilisée dans des lieux tels que les aires de jeux pour enfants, les parcs, les

établissements de soins pour personnes âgées, les établissements de santé, les habitations privées et les petits

jardins.

Néanmoins, il reste autorisé en agriculture, où il est l'herbicide le plus largement utilisé.

Glyphosate – officiellement sur le marché européen pour 5 ans de plus

Le glyphosate – l'herbicide

Introduit par la société semencière américaine Monsanto dans les années 1970, le glyphosate est l'un des

destructeurs de mauvaises herbes les plus utilisés et est aujourd'hui vendu par de nombreuses entreprises.

Monsanto fait désormais partie du groupe allemand de produits agrochimiques et pharmaceutiques Bayer. Le

glyphosate a été critiqué principalement pour son rôle présumé dans l'apparition de cancers, mais le fabricant

Bayer le rejette catégoriquement. L'utilisation du glyphosate fait l'objet de controverses depuis un certain temps

déjà. L'autorisation de l'herbicide a été approuvée pour une utilisation dans l'UE pour cinq années

supplémentaires en 2017, après qu'il n'a pas été définitivement prouvé qu'il nuisait à la santé humaine.

 

 

https://www.plant-protection.com/article/723

